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Le COD vous fait vivre un printemps 2004 formidable.

Dès le 26 mars dernier, à Wépion, près de 180 praticiens ont pu 
étudier et comprendre le pourquoi des troubles musculo-squeletti-
ques du dentiste. Mieux : au cours d’exercices pratiques, ils ont pu 
établir un programme de prévention exceptionnel ! On a ainsi vu 
des dizaines de participants se lever et répéter en direct les exerci-
ces proposés par Jean Ginisty. Une spontanéité sans précédent en 
Belgique a de la sorte envahi les activités du COD.

Bravo et merci ! Ceux qui le souhaitent peuvent retoruver les fi ches 
techniques de ce programme de prévention sur le site Internet de 
la SOP, à l’adresse : http://www.sop.asso.fr/CPrat/conseil-20-

1.html.

Mais le printemps ne fait que 
commencer…

C’est à Charleroi, le samedi 15 
mai prochain, que le maître 
actuel du composite posté-
rieur en France, Jean-Jacques 
Lasfargues, viendra nous 
exposer le pourquoi et le com-
ment du collage postérieur. Un 
événement à ne manquer sous 
aucun prétexte, comme l’ont 
déjà compris 260 praticiens. 

Vite : il reste une quarantaine de places au moment de boucler ce 
numéro du JOD. Si vous réalisez régulièrement des composites 
postérieurs, voyez tous les détails en page 13 et inscrivez-vous 
aujourd’hui encore !

C’est ensuite pour la première fois à Liège, le vendredi 18 juin 
après-midi, qu’Olivier Hüe abordera pour nous un sujet qui fait 
fureur dans les fi ches d’évaluation relevées lors des activités COD : 
l’occlusion sur dents naturelles. Tout sur les additions, soustrac-
tions et déplacements… c’est en page 15, et, comme d’habitude, 
c’est sans aucune cotisation à régler au préalable.

Cerise sur le gâteau : le COD vous offre l’accréditation sans souci, 
avec la possibilité de participer à des peer-reviews programmés le 
samedi du Dentex, au coeur même du Parc des Expositions de 
Bruxelles. Mot d’ordre inchangé : s’inscrire vite, en raison de l’af-
fl uence ! Tous les détails en page 25…

Excellent printemps scientifi que à toutes et à tous !

Un printemps
formidable

au COD
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Jeu
concours

Une boîte de Grandio en cadeau !

Ci-contre votre traditionnel 
jeu de mots cachés, avec 
encore un cadeau excep-
tionnel à la clé.

La thématique de ce nu-
méro conerne l’occlusion. 
Logique, puisque ce sujet 
sera d’actualité lors de la ve-
nue d’Olivier Hüe à Liège, 
le vendredi 18 juin après 
midi (voir tous les détails en 
page 15).

Transcrivez le mot mystère 
(en orange), sur papier 
libre, accompagné de vos 
nom, prénom, adresse et 
n° INAMI, et adressez le 
tout, pour le 16 juillet 2004 
à minuit au plus tard, à 
l’adresse suivante :

JOD c/o COD
B.P. 1091
6000 Charleroi 1

Le vainqueur sera tiré 
au sort parmi les bonnes 
réponses et son nom sera 
publié dans le JOD n° 10.

Résultat
du numéro 8

Un kit Voco Calcicur/
Calcimol/Ionoseal est 
remporté par :
Myriam KESTELYN
de Leuze en Hainaut
qui a trouvé le mot : 
« Compression ».

Les mots à replacer :

DOULEUR - CONDYLE - ARTICULATEUR - BRUIT - CUSPIDE - GUIDE - 
CREPITEMENT - PLAN - COMPRESSION - DISQUE - LATERALITE - ARTHROSE 

- JIG - SIFFLEMENT - MEULAGE - CLAQUEMENT - ARC - MOUVEMENT - 
CEPHALEE - ARTICULE

4

A GAGNER
Qui dit mieux ? À gagner cette fois un 
kit complet Grandio, comprenant 50 
capsules de composite hybride antéro-
postérieur à nanoparticules, 50 doses 
uniques Solobond et 5 ml d’etching 
Vococid en seringue.

Un cadeau d’une valeur de 
230,- EUR offert par la fi rme
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Les principes de préparation des 
cavités établis par G.W. BLACK en 
1908, l’ont été en vue de restaura-
tions à l’amalgame d’argent, maté-

riau non adhésif.

La philosophie de ces principes 
reste d’actualité concernant la chro-

nologie opératoire de la prépara-
tion des cavités pour restaurations 

adhésives. 

Les principes eux-mêmes doivent 
être modifiés pour s’adapter aux 

biomatériaux adhésifs.

> prev. rel. in

Dossiers de l’ADF 
Commission des Dispositifs Médicaux

© ADF, 2002

Ainsi, deux concepts nouveaux 
sont apparus :

– l’inutilité de création de rétention 
intrinsèques à la cavité ou architectu-
rales, avantageusement remplacées par 
le collage,
– l’économie tissulaire (des tissus 
sains), engendrée à la fois par la sup-
pression des formes de rétention, mais 
aussi par la suppression des formes de 
stabilité (fond plats, rainures, cavités 
annexes…). 

De plus, sont apparus, dans le sens 
de l’économie tissulaire, de nouvelles 
voies d’abord à la cavité de carie (tunel-
lisation, pseudo-classe III par abord 
vestibulaire de la carie proximale…). 
L’extension prophylactique de la res-
tauration aux sillons anfractueux et 
aux zones de libre nettoyage n’est pas 
supprimée mais remplacée par les scel-
lement de sillons (technique adhésive) 

et par la réalisation de biseaux dans les 
zones à risques. 
Enfin, d’autres moyens que la fraise 
permettent aujourd’hui de réaliser des 
cavités a minima, lors de caries débu-
tantes. 
On pourrait donc énoncer ainsi les 
principes de préparation des cavités de 
classe I et II (Medioni, 1991 ou site 1 
et 2 de Mount et coll, 1997; Mount 
et coll, 1998), en tenant compte des 
concepts précédemment évoqués 
d’absence de rétention et d’économie 
tissulaire (Lasfargues, 1998; Lasfargues 
et coll, 2000).

Principe d’économie tissulaire
– Accès à la lésion basé sur la préser-
vation des tissus sains en réalisant une 
économie quantitative et qualitative : 
conservation des crêtes marginales 
(Reeh et coll, 1989).

Principes de préparation
des cavités

pour restaurations adhésives
sur dents postérieures

Pratique
clinique

••• 
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– Conservation de l’émail périphé-
rique même non soutenu, s’il n’est pas 
soumis aux contraintes occlusales.
– Conservation éventuellement d’une 
couche de dentine déminéralisée en 
fond de cavité afin de préserver l’organe 
pulpaire vivant, si la symptomatologie 
clinique le permet.

Principe d’adhésion
Les restaurations adhésives permettent 
aujourd’hui d’obtenir des résultats 
durables, fiables et reproductibles d’un 
point de vue :
– mécanique : l’adhésion à la dentine et 
l’émail est suffisamment puissante pour 
renforcer la dent restaurée ;
– biologique : l’étanchéité assurée par 
le collage va assurer la protection du 
complexe dentino-pulpaire en évitant 
la percolation et les caries récurrentes.

Principe de Bio-intégration
Le succès du traitement conservateur 
restaurateur sera apprécié à différents 
niveaux :
– biocompatibilité des matériaux au 
niveau pulpaire et parodontal ;
– rétablissement de l’anatomie et de la 
fonction de l’organe restauré ;
– esthétique ;
– restauration durable dans le temps, 
pouvant éventuellement prévenir la 
récidive de carie. 
Il est à noter à ce titre, le développement 
de matériaux dits « bio-actifs» qui pour-
raient jouer ce rôle (CVI, CVIMAR…) 
(Lasfargues, 1998).
À l’énoncé de ces principes, la classi-
fication de Black devient obsolète, et 
il convient dès à présent d’utiliser la 
classification de Mount et coll, 1997, 
modifiée par Lasfargues et coll, 2000, 
résumée dans le concept SI/STA 
(Tableau 1).

Il ne s’agit plus de classer les cavités 
selon un modèle architectural prédéfini 
en fonction du siège de la lésion, de la 
résistance du matériau d’obturation (à 
l’époque l’amalgame d’argent), mais de 
considérer l’aspect médical préventif du 
traitement de la lésion carieuse, défini 
par la lésion elle-même, c’est-à-dire le 
volume, la morphologie et la topogra-
phie de la perte de substance. 

Ce modèle, basé donc sur le site de 
la lésion (SI) et son stade d’évolution 
(STA), permet une grande liberté de 
choix thérapeutiques, allant du traite-
ment non-invasif (re-minéralisation) 
dans les caries de l’émail débutantes, 
jusqu’au traitement chirurgical 1.

Il prend en compte l’évolution des 
matériaux (et particulièrement celle 
des matériaux adhésifs et de leur 
propriétés bio-actives), des nouvelles 
méthodes de préparation des cavités, 
ainsi que du contexte local (hygiène) 
et général (cariosusceptibilité, régime 
alimentaire) de l’individu.

Ainsi, les formes “libres” de cavités 
dites “adhésives”(Porte et coll, 1948), 
associées aux scellement de sillons pour 
le groupe prémolaire/molaire (Simon-
sen, 1978), permettent aujourd’hui 
d’avoir cette approche véritablement 
conservatrice de la dentisterie restau-
ratrice.

1 JJ Lasfargue et coll. (2000) ajoute, dans 
cette classificationSi/Sta, le stade 0 où il y a 
atteinte carieuse mais sans cavitation.
Au stade 0 : pas de traitement invasif 
(vernis fluorés, contrôle…).
Au stade 1 et 2 : possibilités de restauration 
par techniques directes.
Au stade 3 et 4 : restaurations indirectes, 
voire dépulpation pour ancrage radiculaire 
au stade 4 car il ne reste plus suffisamment 
de parois coronaires résiduelles.

 •••

Tableau 1. Correspondance classification Si/Sta - Black.

Les procédures cliniques
Certes l’amalgame d’argent reste le 
matériau dont la mise en œuvre est 
aisée et rapide, et surtout pour lequel 
les erreurs techniques de manipulation 
ne semblent pas avoir de conséquences 
sur la longévité des restaurations. Les 
procédures cliniques et le maniement 
des matériaux adhésifs nécessitent une 
rigueur technique et une maîtrise par-
faite de toutes les étapes pour garantir 
le succès de la restauration. Les fautes, 
les erreurs ne sont pas pardonnées : la 
sanction est immédiate par perte de 
l’obturation, ou médiate, par récidive 
de carie.

L’indication de restauration aux résines 
composites par technique directe, doit 
être posée, et l’on peut suivre les para-
mètres du choix proposé par Dietschi et 
coll, 1997 (Tableau 2).
On voit donc que l’indication de 
technique directe s’applique aux 
cavités SI/STA de petite et moyenne 
étendues. On pourra, dans les cavités 
de moyenne et grosse étendues, si l’on 
peut réaliser une technique directe, 
associer une résine composite fluide ou 
un CVIMAR en fond de cavité, afin de 
diminuer le volume de composite et par 
là même les risques de hiatus dus à la 
contraction de polymérisation.
Dans cette approche médicale des 
restaurations adhésives des dents posté-
rieures, il est évident qu’il faut respecter 
un certain protocole dont nous allons 
énoncer les différentes étapes.

1. Diagnostic clinique et radiologi-
que. L’examen clinique minutieux et 
un cliché rétrocoronaire (bite-wing) 
préopératoire permettront d’évaluer 
très précisement le volume de la perte 
de substance, son contexte occlusal, 
proximo-dentaire et gingival. 

Si/Sta 0 1 2 3 4 Black
1 10 11 12 13 14 I,IV bord libre

2 20 21 22 23 24 II, III, IV angle

3 30 31 32 33 34 V
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Pose de l’indication d’une restauration 
adhésive, choix du matériau (technique 
directe) ou des matériaux (technique 
sandwich).

2. Anesthésie si nécessaire.

3. Pose d’un champ opératoire étan-
che (digue) de préférence sur le cadran 
et au moins une dent en mésial et en 
distal de la dent à traiter. 
Eviter de poser un crampon sur la dent 
traitée (carie proximale) afin de permet-
tre la pose d’une matrice.

4. Accès à la cavité de carie. Éviction 
des tissus cariés. Préparation de la 
cavité.
– Accès
Il doit se faire en privilégiant l’éco-
nomie tissulaire tout en permettant 
l’éviction contrôlée et contrôlable des 
tissus cariés. 
L’accès à la cavité de carie, particu-
lièrement pour les caries proximales, 
essaiera de respecter la crête marginale 
si le volume et la situation de la carie 
le permettent. Cet accès sera réalisé à 
l’aide de fraises diamantées (boule ou 
poire) montées sur turbine sous spray. 
Pour les petites cavités, il est possi-
ble d’utiliser les inserts diamantés de 
KAVO (Hugo et coll, 1998) (système 
Sonicsys) ou l’air abrasion (Ferdianakis 
et coll, 1999).
– Éviction des tissus cariés :
L’émail carié est totalement éliminé. La 
dentine cariée sera aussi éliminée après 

contrôle par des colorants spécifiques. 
La dentine cariée est éliminée à l’aide 
de fraises boules acier ou tungstène 
montées sur contre-angle à vitesse 
lente, sous spray. Le contrôle est effec-
tué manuellement à l’aide d’une sonde 
et le curetage, éventuellement complété 
avec un excavateur affûté, adapté à la 
cavité.
D’autres moyens, chimiques ou chi-
mio-mécaniques (système CARISOL) 
peuvent également être utilisés, per-
mettant l’éviction de la dentine infec-
tée, à minima.
– Mise en forme de la cavité :
Le plus souvent la cavité aura la forme 
laissée par l’éviction des tissus cariés, 
c’est-à-dire par une forme sphéroïdale. 
On ne cherchera pas à donner une 
forme géométrique à la cavité. 
La mise en forme terminale consistera 
essentiellement par la finition du bord 
cavo-superficiel et par les vérifications 
d’épaisseurs de matériau de restaura-
tion et de contacts occlusaux statiques 
et dynamiques. 
Si des parois d’émail non soutenues 
apparaissent en fin de curetage et 
qu’elles ne sont pas soumises au stress 
occlusal, elles seront conservées et ren-
forcées par le collage.

5. La finition des bords sera ainsi 
réalisée.
– Bords nets au niveau occlusal 
– Biseaux proximaux et cervical. Ces 
biseaux sont controversés dans la lit-
térature.

– La limite gingivale des cavités proxi-
males fait aussi l’objet de controverses. 
Il est clair que cette limite doit être 
accessible (pose du champ opératoire 
étanche). L’importance de la présence 
d’émail à ce niveau ou de son absence 
devient secondaire avec les adhésifs 
récents. Il existe cependant une con-
troverse concernant la réalisation d’un 
biseau à ce niveau quant à sa forme 
(plat ou convexe) et son angulation 
(Castillo, 1999; Dietrich et coll, 1999) 
ou même quant à l’emploi de système 
soniques (Krejci et coll, 1998).
Les sillons anfractueux ne seront pré-
parés et ouverts qu’en cas de doute 
d’infiltration carieuse. Sinon, il seront 
englobés dans un “ scellement de sillons 
adhésifs “ réalisé après la finition de la 
restauration (Simonsen, 1978).

6. Toilette de la cavité
Des solutions désinfectantes (tubulicid, 
cavity-cleanser) peuvent être utilisées 
avant de réaliser les étapes de la restau-
ration proprement dite.
De nouveaux types d’instruments de 
préparation des cavités se font jour: 
sono-abrasion, air abrasion, LASER 
pulsé néodyme-Yag. Ces matériels et 
instruments vont dans le sens de l’éco-
nomie tissulaire et des préparations 
cavitaires a minima.

7. Protection dentino-pulpaire ou 
non (Pashley, 1992; Roulet et coll, 
2000; Roulet, 1997).
Hors des controverses actuelles à ••• 

Paramètres Variables
Technique

directe
Technique

semi-directe
Technique
indirecte

Nombre de 
restaurations à 

réaliser

2

3

++

+

++

-

-

+

Volume des 
rastaurations

Petit

Moyen

Gros

+++

++

-

-

+

++

-

-

+

Épaisseur d’émail 
résiduel

≤ 1,5 mm

≥ 1 mm

++

-/+

++

+

++

+

Tableau 2. Critères de choix d’une technique de restauration (selon Dietschi et coll. 1997).
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ce sujet, il est clair que la qua-
lité de la dentine, l’âge du patient, le 
passé pathologique de la dent, le bilan 
physiopathologique pulpaire intervien-
dront dans la décision thérapeutique de 
coiffage dentinaire. 
Toutefois, l’objectif à atteindre est de 
permettre une restauration biologique-
ment intégrée, donc sans risque d’infil-
tration bactérienne secondaire et sans 
agression iatrogène. 
Même si certains auteurs préconisent 
la réalisation de coiffage direct à l’aide 
d’un adhésif, il est plus prudent d’avoir 
un comportement médical et rationnel: 
l’important sera d’évaluer l’épaisseur 
de dentine résiduelle (EDR) sur le 
cliché rétrocoronaire. Si cette EDR est 
inférieur à 2 mm on réalisera une pro-
tection dentino-pulpaire à l’aide d’hy-
droxyde de calcium déposé a minima 
uniquement en regard de la zone la plus 
profonde, recouvert de CVIMAR. On 
prendra soin de laisser le maximum de 
surface dentinaire exposée autour du 
coiffage afin de réaliser un couche 
hybride périphérique. 
Si cette EDR est supérieure à 2 mm, et 
si de surcroît il s’agit de dentine réac-
tionnelle, c’est la réalisation d’une cou-
che hybride et le scellement des tubuli 
dentinaires qui assureront le mieux la 
protection dentino-pulpaire.
Les réactions de sensibilité post-opéra-
toires en seront ainsi diminuées voire 
inexistantes, et dépendent surtout de la 
technique d’insertion du matériau de 
restauration (stratification) ainsi que 
de la rétraction de polymérisation.

8. Mise en œuvre de la restauration 
par technique directe.
– Conditionnement des tissus minéra-
lisés (Van Meerbeck et coll, 1996).
L’évolution des adhésifs a considé-
rablement simplifié les manœuvres 
opératoires :
Mordançage total amélo-dentinaire 
pendant 30 secondes, à l’aide d’acide 
orthophosphorique de 35 à 37% sous 
forme de gel coloré, injecté à la serin-
gue. 
On commence par le pourtour de la 
cavité (émail) pour terminer au niveau 
dentinaire. 
Le rinçage au spray air/eau, sans graisse, 
durera 30 secondes au moins, afin d’éli-
miner les résidus d’acide et de produits 

de la décalcification. 
Idéalement nous devrions, au séchage, 
avoir un aspect blanc-crayeux au niveau 
de l’émail, et une dentine légèrement 
humide afin d’éviter le collapsus de la 
couche de collagène décalcifiée. 
Cliniquement il est très difficile d’ob-
tenir cet aspect. La plupart des auteurs 
recommandent donc d’appliquer un 
« léger jet d’air » (Linden et coll, 1995), 
acte imprécis et non reproductible. 
L’autre solution peut être de sécher 
l’émail et la dentine puis de ré-humidi-
fier la dentine secondairement. 
L’emploi de systèmes adhésifs à une 
seule étape, à deux étapes (dissolvant 
la boue dentinaire, automordançant 
ou éliminant la boue dentinaire) ou 
en trois étapes (éliminant la boue den-
tinaire) (Van Meerbeck et coll, 1996), 
permet aujourd’hui d’obtenir de façon 
reproductible et fiable une bonne adhé-
sion aux tissus minéralisés, à condition 
de respecter les protocoles proposés par 
les fabricants.
– Insertion du matériau 
Les techniques de stratification et pro-
cédures de photopolymérisation.
Cette étape importante de la réalisation 
d’une restauration adhésive va condi-
tionner en grande partie le succès ou 
l’échec de la restauration quant à son 
étanchéité marginale, et de ce fait sa 
pérennité. 
Les techniques proposées sont très 
nombreuses, depuis l’obturation en 
seul apport « technique en masse uni-
que » (Dietschi et coll, 1997) jusqu’à 
l’incorporation d’inserts en céramique 
pour réduire le volume du composite, 
en passant par les innombrables tech-
niques multicouches (Lutz et coll, 
1980/90; Tjan et coll, 1992).
Pour le cas particulier des cavités de 
classe II, il sera nécessaire d’envisager 
l’emploi de matrice proximale pour 
obtenir un point de contact fonction-
nel. 
Après de nombreuses controverses con-
cernant le choix des matrices, métalli-
ques ou translucides, la qualité du 
point de contact obtenu, la faisabilité 
clinique et le facteur temps ont large-
ment tranché en faveur de l’emploi de 
matrices métalliques conventionnelles 
(Kays cité par Dietschi et coll, 1997) 
avec ou sans porte matrice, avec écar-
tement par coins de bois. 

Cependant, certaines techniques mul-
ticouches sont basées sur l’emploi de 
matrices transparentes et coins trans-
lucides (Lutz 1996, cité par Dietschi 
et coll, 1997), permettant d’avoir trois 
vecteurs différents de polymérisation. 
Si cette technique donne d’excellents 
résultats, elle très consommatrice en 
temps, et la mise en place d’une matrice 
translucide n’est pas toujours aisée, sur-
tout du côté proximal sain: cette tech-
nique est difficilement compatible dans 
une pratique quotidienne.

Ces techniques d’insertion dépendent 
toutes du volume de la restauration, 
en rapport avec la contraction de poly-
mérisation du composite, et l’étendue 
de la carie (facteur C) (Davidson et 
coll, 1984).
Ainsi on pourra décrire deux techni-
ques simples, utilisables en pratique 
quotidienne :
– L’apport unique, réservé au cavités 
occlusales de très petit volume (Dietschi 
et coll, 1997) (profondeur de la cavité 
n’excédant pas 2 mm), avec une inso-
lation minimum de 40 secondes. Il est 
important de contrôler les caractéristi-
ques et le bon état de fontionnement de 
la lampe à photopolymériser.
– Les techniques multicouches pour 
les cavités petites et moyennes, occlu-
sales et proximales, avec des variantes 
associées à des techniques d’insolation 
classiques ou progressives :
• couches horizontales (Lutz et coll, 
1980/90), pour les cavités de site 2 ;
• technique des 3 sites de Lutz (1986), 
pour les cavités moyennes de site 1 et 
2. Il s’agit d’une technique de polymé-
risation des restaurations proximales 
molaires devant permettre de diminuer 
au maximum le retrait de polymérisa-
tion. Pour cela, on utilise une matrice 
transparente avec coins de plastique 
transparent. La polymérisation débute 
par la face occlusale, couche par couche 
en premier lieu, puis avec deux lampes, 
une linguale ou palatine et une vesti-
bulaire. Pour la face proximale et au 
niveau cervical la polymérisation se fait 
à travers le coin plastique transparent ;
• technique oblique (Tjan et coll, 
1992), pour les cavités moyenne de 
site 1 et 2. 
Cette dernière technique semble le plus 
répondre à la fois aux exigences de 

 •••

••• 
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pratique simple (dans le cadre de 
matériaux alternatifs à l’amalgame) et 
aux exigences d’étanchéité et de con-
traction de polymérisation (Davidson 
et coll, 1984). 
La technique consiste à déposer une 
première couche oblique dans le fond 
de la cavité, prenant appui sur la paroi 
pulpaire et une paroi vestibulaire 
ou palatine (site 1), ou paroi gingi-
vale, paroi proximale vestibulaire ou 
palatine/linguale, et paroi interne de la 
matrice (site 2).
La deuxième couche, toujours oblique, 
sera déposée à l’opposé de la première. 
La dernière couche sera horizontale 
et reconstituera l’anatomie de la face 
occlusale. 
Afin de réduire le volume de matériau 
composite la technique sandwich est 
depuis longtemps proposée par Mac 
Lean et coll: il peut être intéressant 
dans le cas de cavités profondes ( site 1 
et 2 ), d’utiliser soit un CVIMAR , soit 
un composite fluide en fond de cavité 
(Mount et coll, 1997).
L’emploi de compules à embouts fins 
montées sur des seringues à injection 
permet d’optimiser la mise en œuvre 

de ces techniques, et d’économiser du 
matériau sans le polluer. De même, 
l’utilisation de spatules et fouloirs en 
nitrure de titane permet, de façon 
précise et confortable, d’insérer les dif-
férents incréments de matériau qui ne 
colle pas à ces instruments (Dietschi et 
coll, 1997; Medioni, 1991). 
Certains auteurs (Ericson et coll, 1991; 
Jorgensen et coll, 1984) proposent 
l’utilisation d’embouts translucides 
de condensation et de polymérisation 
simultanées montés sur le tube de 
quartz de la lampe à photopolyméri-
ser, ce qui diminuerait la contraction 
de polymérisation.
D’autres auteurs proposent l’emploi 
d’instruments spécifiques en plastique 
translucide (Contact pro, CEJ Dental) 
permettant à la fois de condenser l’in-
crément de composite, de le plaquer 
contre une matrice translucide et de 
polymériser, instrument en place.
En résumé, nous trouverons dans le 
tableau 3 ci-dessous la technique la 
plus adaptée de restauration en fonc-
tion de la perte de substance.
Enfin, un autre avantage de ces techni-
ques de stratification concerne l’esthé-

tique finale de la restauration: on peut 
ainsi faire varier les teintes au cours du 
montage de la restauration. 
On utilisera des teintes « dentine » 
opaques, plus jaunes pour les premières 
couches déposées en fond de cavité, des 
teintes « émail », plus claires et translu-
cides en surface. 
Il sera même possible d’utiliser des 
composites de « maquillage » forte-
ment colorés en orange ou brun, pour 
simuler des sillons occlusaux colorés. 
Ces maquillants seront déposés avant 
la couche « émail ».
Ainsi, les techniques d’insertion propo-
sées permettent de répondre à la fois aux 
critères imposés par le matériau com-
posite (contraction de polymérisation, 
contraintes, degré de polymérisation) 
et aux critères biologiques (étanchéité, 
protection de l’organe dentino-pulpaire 
et mimétisme de la restauration) (Bous-
chlicher et coll, 1997).

9. Finitions, polissage, glaçage
L’étape technique ultime et incontour-
nable des restaurations aux résines com-
posite concerne la finition et le polissage 
de cette obturation. Selon (Dietschi 

 •••

••• 

Perte de 
substance
(Si/Sta)

Matrice/Coin
Technique
d’insertion

Technique de
polymérisation

1/1 Sans 1 incrément
Insolation

(40 s minimum)

1/2 Sans
Insertion oblique, 

(3 incréments minimum)

Progressive 
ou avec embouts,

 + insolation finale et 
à travers les cuspides

1/3
Translucide

Coins transparents

Avec CVIMAR ou 
composite fluide 

puis insertion oblique

Progressive ou 
avec embouts 

+ insolation finale 
et à travers les cuspides

2/1
Métallique

Coins de bois

Insertion multicouches
horizontales 

(3 incréments minimum)

Polymérisation 
en 3 sites 

+ photopolymérisation 
finale

2/2
Métallique

Coins de bois

Insertion multicouches
horizontales 

(3 incréments minimum)

Progressive ou 
avec embouts, 

+ insolation finale 
et à travers les cuspides

2/3
Métallique

Coins de bois

Avec CVIMAR ou 
composite fluide,

puis insertion horizontale 
(3 incréments minimum)

Progressive ou 
avec embouts, 

+ insolation finale et 
à travers les cuspides

Tableau 3. Technique d’insertion et de polymérisation selon la perte de substance.
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et coll, 1997) les objectifs de cette 
étape s’énoncent en trois points :
– obtenir une parfaite continuité entre 
les tissus dentaires et la restauration 
aux niveaux des bords occlusaux et 
proximaux ;
– aplanir les surfaces irrégulières ou 
assurer la sauvegarde de celles déjà 
déterminées ;
– éliminer tous les éventuels défauts 
marginaux.
Les techniques de finition et de polis-
sage ne doivent en aucun cas altérer 
ou détruire la restauration. Elles ne 
doivent que l’améliorer.
Enfin cette étape est nécessaire afin 
d’éliminer la surface de la dernière 
couche de composite, qui serait mal 
polymérisée au contact de l’oxygène de 
l’air. Cette couche d’inhibition résiste-
rait mal aux contraintes mécaniques de 
la fonction masticatoire. 
Certains auteurs (Bergmann et coll, 
1991; Bovey et coll, 1948) ont même 
proposé de recouvrir le dernier incré-
ment de matériau d’un gel de glycérine 
(Airblock, Detrey) et de réaliser l’inso-
lation à travers ce gel, afin de permettre 
une bonne polymérisation du matériau 
à l’abri de l’oxygène de l’air. 
Cette procédure devrait être systémati-
quement appliquée. 
Après dépose du champ opératoire 
caoutchouté et mise en place d’un 
champ opératoire restreint ( rouleaux 
de cotons et aspiration salivaire), les 
différents temps opératoires de cet 
étape sont :

– Mise en forme anatomique et fonc-
tionnelle, élimination des excès.
Les techniques de stratification per-
mettent un montage de la restauration 
comparable au « wax- up » des techni-

ciens de laboratoire, ce que Brouillet 
appelle le « composite-up ». Elles 
devraient limiter les excès de matériau 
et obtenir une anatomie occlusale et 
proximale avec très peu de retouches. 
La sculpture par soustraction n’est pas 
une bonne technique pour les restaura-
tions aux composites. 
Nous devrions donc nous borner à 
éliminer les excès lors de cette étape, 
et à contrôler les points d’occlusions 
statique et dynamique, et la tension du 
point de contact. 
• Pour la face occlusale, nous utiliserons 
des fraises en Carbure de Tungstène 
multilames (12 ou 20 Lames, flamme 
ou ogivale) (Komet) ou des fraises 
diamantées bague rouge (flamme, ogi-
vale), montées sur contre-angle bague 
rouge sous spray air-eau.
• Après contrôle du point de contact 
au fil de soie cirée, les excès cervicaux 
seront éliminés à l’aide de bandelettes 
abrasives gros grain ( Hawe Neos, 
Detrey). 
Il faut éviter l’emploi de fraise dans 
cette zone. Eventuellement, en cas 
d’excès sur les parois proximales de la 
cavité, dans les zones accessibles, on 
pourra employer des disques abrasifs, 
mais avec précaution.

– Polissage
La littérature est très abondante sur les 
moyens et techniques de polissage, mais 
aucune méthodologie ne se dégage de 
façon sûre et reproductible. 
On y trouve même certaines controver-
ses, car la plupart des techniques sont 
testées in vitro. 
Il faut avoir à l’esprit que l’aspect immé-
diat de la restauration après polissage, 
ne durera que très peu de temps, dans 
la mesure où dès la mise en fonction, 

les processus de dégradation physico-
chimique induits par le milieu buccal 
et l’usure modifieront très rapidement 
cet état de surface. 
Cependant, les manœuvres de polissage 
devront attirer toute notre attention et 
notre minutie, afin d’obtenir une sur-
face lisse la plus régulière possible pour 
minimiser ces effets. Le polissage sera 
réalisé à l’aide de pointes montées en 
résine (Enhance, Detrey) ou de fraises 
multilames (30 lames KOMET) ou 
diamantées (bague jaune, blanche, 
KOMET), afin d’obtenir le meilleur 
état de surface possible. 

– Scellement des bords marginaux, 
glaçage
Lors des étapes de finition et polissage, 
certains défauts ou micro-défauts peu-
vent avoir été créés au niveau marginal. 
La plupart des auteurs conseillent de 
réaliser un scellement des bords mar-
ginaux après ces étapes, tout en sachant 
que l’aspect brillant obtenu n’est que 
très éphémère :
• sous champ opératoire restreint, 
mordançage du bord marginal de l’ob-
turation à l’acide orthophosphorique 
pendant 30 secondes ;
• rinçage et séchage complet ;
• application d’une résine spéciale 
(FORTIFY Bisico), qu’on laisse 
pénétrer pendant une minute dans les 
anfractuosités, puis qu’on photopoly-
mérise. On peut également utiliser des 
résines de scellement de sillons.

10. Suivi postopératoire
Un suivi post-opératoire immédiat 
(à 8 jours) et de contrôle (tous les 6 
mois) doit être instauré afin de vérifier 
l’intégration fonctionnelle de la restau-
ration.

 •••

Les principes de Black énoncés pour l’amal-
game doivent être modifi és pour s’adapter 
aux biomatériaux adhésifs.
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Prochaine
activité

CHARLEROI
SAMEDI

15 MAI 2004

Jean-Jacques 
Lasfargues

DCD, DSO, DEO

Professeur des Universités

Responsable du département 
d’Odontologie conservatrice et 
Endodontie (Paris 5)

Fondateur et Rédacteur en chef 
de « Réalités Cliniques »

Plus de 150 publications, plus 
de 260 communications dans 
le monde

Fiche technique de ce cours

Où ? Charleroi Espace Meeting Européen

Disponibilité ? 300 places (attribuées par ordre de réception du règlement)

Accréditation ? OUI : agréé soue le n° 8354 - 40 UA sd 4

Agrément DG ? OUI : 6 heures

Combien ?
Montant de base tout compris 180,- EUR

Conjoint/Collaborateur/Jeune/Étudiant : 5 %

Réduction-fi délité :  jusque 25 %

Réductions* ?
*conditions en page 41  
du JOD 7 (janvier 2004)

S’inscrire ! Bulletin d’inscription en avant-dernière page

Quand ? Samedi 15 mai 2004, 9h00 - 17h30

Après le 5/5/04 : +50,-  Sur place (si disp.) : +100,-

 8h30 Accueil-café
et petit déjeûner

 9h00 La prise de décision
en Dentisterie Restauratrice

 10h30 Pause-café

 11h00 Le point sur les adhésifs
et les composites

 12h30 Lunch

 14h00 Exérèse des tissus cariés
et préparations cavitaires 
conservatrices

 15h30 Pause-café et desserts

16h00 Composites postérieurs
directs et indirects

 17h30 Fin

PROGRAMME

postérieur

13

Déjà 260 inscrits

Reste : 40 places
Reste : 40 places

postérieur
La pratique  moderne du compositedu composite

Objectifs — Depuis les dernières décennies, le be-
soin de développer une dentisterie plus préventive s’est 
progressivement imposé : c’est une nécessité de limiter 
le coût biologique de nos interventions, pour ralentir le 
turn-over du cycle des restaurations, et pour améliorer la 
longévité dentaire dans un contexte d’augmentation de 
la durée de la vie.

Au lieu du réducteur « fraiser et obturer » de notre ancienne dentisterie opératoire, il s’agit aujourd’hui de conserver, 
protéger, renforcer, pérenniser, objectifs cardinaux de la dentisterie restauratrice moderne, une odontologie qui se veut 
résolument, enfi n et réellement conservatrice.

du compositedu composite

Charleroi Espace

Meeting Européen

147, rue des Français

6020 Dampremy
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en denture naturelle

Stabilité - stabilisation
Comment la conserver ? Comment la rétablir ?

Olivier Hüe

DCD, DSO

Maître de Conférences 
Université Paris 7 Denis Diderot

Praticien hospitalier Hôtel-Dieu 
Garancière

Responsable du département 
de prothèse

Nombreuses publications

Objectifs — Les restaurations prothétiques de petites, moyennes a fortiori de 
grandes étendues doivent bien évidement rétablir les différentes fonctions physiolo-
giques spécifi ques au système manducateur, mais aussi ne pas créer de déséquilibre 
occlusal susceptible de générer des déséquilibres musculo-articulaires, et à l’opposé 
contribuer au traitement  de ces mêmes déséquilibres.
En effet, les déséquilibres occlusaux, longtemps appelés  SADAM ou plus récemment les algies 
de l’appareil manducateur (ADAM), possèdent de nombreuses étiologies. Parmi celles-ci, 
les unités dentaires, l’occlusion jouent un rôle plus ou moins contesté mais cependant réel.
En conséquence, en présence d’une restauration prothétique, l’examen clinique doit 
être complet de manière à confi rmer l’absence d’un déséquilibre occlusal  ou à mettre 
en évidence l’existence de ce dernier.
L’objectif de ce cours est dès lors de parvenir à détecter les problèmes et les traiter avant 
de passer à la phase ultime, celle consacrée à la restauration prothétique.

occlusale

Prochaine
activité

LIÈGE
VENDREDI

18 JUIN 2004

Fiche technique de ce cours

Où ? Auditorium Fortis Banque Liège

Disponibilité ? 250 places (attribuées par ordre de réception du règlement)

Accréditation ? OUI : agréé sous le n° 8409 - 20 UA sd 7

Agrément DG ? OUI : 3 heures

Combien ?
Montant de base tout compris 100,- EUR

Conjoint/Collaborateur/Jeune/Étudiant : 5 %

Réduction-fi délité :  jusque 25 %

Réductions* ?
*conditions en page 41  
du JOD 7 (janvier 2004)

S’inscrire ! Bulletin d’inscription en avant-dernière page

Quand ? Vendredi 18 juin 2004, 14h00 - 17h30

Après le 8/6/04 : +50,-  Sur place (si disp.) : +100,-

Auditorium Fortis BanqueAuditorium Fortis Banque
8, place Xavier Neujean

4000 Liège

Auditorium Fortis Banque
8, place Xavier Neujean

1ère fois

 à Liège !

15
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Formation
continue

Samedi 20 novembre

8h30 - 12h30

BRUXELLES

Samedi 13 décembre

8h30 - 17h30

CHARLEROI

Dental Thema Day
Radiologie dentaire
Radiodiagnostic + radioprotection
Accréditation : agréé sous le n° 8410  - 40 UA sd 3
Maintien de l’agrément DG : 6 heures
Exigences en matière de radioprotection : couvertes

L’ « infi niment petit » :
Microcavités & lésions de collet

Frank Decup & Richard Kaleka
Accréditation : agréé sous le n° 8372 - 20 UA sd 4
Maintien de l’agrément DG : 3 heures

Samedi 2 octobre

8h30 - 17h30

CHARLEROI

Les 10 commandements de la prothèse 
complète

Jean-Paul Louis
Accréditation : agréé sous le n° 8355 - 40 UA sd 7
Maintien de l’agrément DG : 6 heures

Vendredi 18 juin

13h30 - 17h30

LIÈGE

Stabilité - stabilisation occlusale
en denture naturelle

Olivier Hüe
Accréditation : agréé sous le n° 8409 - 20 UA sd 7
Maintien de l’agrément DG : 3 heures

Samedi 15 mai

8h30 - 17h30

CHARLEROI

La pratique moderne du composite
postérieur

Jean-Jacques Lasfargues
Accréditation : agréé sous le n° 8354 - 40 UA sd 4
Maintien de l’agrément DG : 6 heures

Programme 2004

17

Ci-dessous la liste des prochaines activités du COD.

Nous avons rassemblé ces activités scientifi ques sous le titre générique 
« Réalités au quotidien », car ce programme est idéal pour le dentiste 

généraliste qui s’implique dans la formation continue. Tout s’y trouve : qualité 
et diversité scientifi ques, orateurs francophones, salles de congrès de grand 

confort, convivialité des moments de détente, et tout ce qu’il faut pour votre 
accréditation et le maintien du remboursement de vos patients. 

Il vous est possible de vous inscrire à ces activités à tout moment de l’année, 
dans les limites de disponibilité. Un bon conseil : ne traînez pas. Le succès est 

déjà colossal pour certaines activités.

La volonté première 
du COD est que les 

participants s’inscrivent 
en pleine connaissance

de cause.
Pas de chat dans un sac 

chez nous !

Souhaitez-vous ?
• plus d’informations 

sur l’ensemble des 
activités 2004

• les présentations 
écrites par les 
conférenciers

• les détails des 
curriculum vitae des 

orateurs

• les adresses, plans 
d’accès et les détails 

techniques des centres 
de congrès

• le résumé de toutes 
vos obligations en 

matière de formation 
continue

• une foule d’autres 
informations pratiques

Consultez le 
JOD n°7 Spécial 

Programme 2004 
de janvier !

Vous l’avez égaré ? 
Demandez-nous un 

nouvel exemplaire   
gratuit par téléphone

au 04 73 41 51 67
ou par courrier 

électronique à l’adresse 
mail.cod@swing.be.

Complétez vite le bulletin d’inscription
en avant-dernière page

et déterminez vous-même votre réduction-fi délité !
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Nouveautés

Si la fi rme CASTELLINI nous a toujours habitués à des prouesses techniques se 
montrant à l’avant-garde de l’innovation, elle le prouve encore une fois avec 
son tout nouveau micromoteur révolutionnaire.

Tout en conservant les dimensions 
et le poids d’un micromoteur utilisé 
d’habitude en pratique courante, et 
par conséquent inférieure aux modèles 
spécifi ques en périphériques séparés, 
il allie à la fois une utilisation pour la 
dentisterie conservative, la chirurgie 
et l’endodontie, le tout parfaitement 
incorporé aux units de la gamme.
Ses principales caractéristiques techni-
ques sont sa vitesse variable linéaire-
ment de 200 à 50.000 t/m maintenue 
constante quelque soit la charge et 
l’absence de balais excluant ainsi tout 
élément sensible à l’usure. 

Conservative
La large plage de vitesse à couple cons-
tant autorise son utilisation quelque 
soit la technique requise. Avec un 
contre angle multiplicateur par 5, la 
vitesse de rotation de la fraise atteint 
les 250.000 t/m, ce qui égale la vitesse 
moyenne de la turbine en charge avec 
l’avantage d’une puissance largement 
supérieure. Le menu de l’unit offre une 
vue du choix du rapport réduction / 
multiplication indiquant la vitesse de 
rotation réelle de la fraise.

Implantologie
Outre le fait d’être pourvu d’un spray 
externe ou interne l’utilisation chirur-
gicale est garantie par la prestation du 
micromoteur à basse vitesse et de la 
possibilité offerte par le software de 
programmer la valeur du couple. Avec 
l’utilisation d’un contre angle WH 
WS-75 E/KM le couple maximum est 
de 50 Ncm. Le display de l’unit fournit 
l’indication de la valeur en Ncm sui-
vant le type de pièce présélectionnée.

Endodontie
Avec le mode ENDO, son utilisation 
pour les interventions d’endodontie 
canalaire  s’active par une commande 
sur la tablette de l’unit. Lorsque cette 
fonction est activée, la vitesse se voit 
limitée à 9.000 t/m et n’est pas réglable 
avec la pédale de commande. 
Après la sélection du rapport de trans-
mission de la pièce choisie, le couple 
est limité à 5 Ncm tout en restant ré-
glable en pourcentage de 1 à 100.
S’offrent alors à l’utilisateur trois types 
de fonctionnement :

• NORM (normale) : le micro-
moteur s’arrête automatiquement 
lorsqu’il atteint le couple maximum 
programmé.
• REV (reverse) : lorsqu’il atteint le 
couple maximum imposé, le micro-
moteur tourne en sens inverse durant 
une seconde puis il s’arrête.
• AREV (autoreverse) : lorsqu’il at-
teint le couple  maximum imposé, 
le micromoteur inverse la rotation 
durant une seconde et tourne à nou-
veau en sens horaire pour reprendre 
le cycle jusqu’à rejoindre son couple 
maximum. Pour l’arrêter, il suffi t de 
lâcher la pédale de commande.

Ce micromoteur est déjà de série dans 
toute la gamme CASTELLINI. Quoi 
de plus normal tellement il est diffi cile 
de s’en passer ! La recherche que vous 
souhaitez est entre de bonnes mains 
et dans la sphère de l’excellence, vous 
n’avez pas encore tout vu.

Implantor 2LImplantor 2LImplantor 2L
BrushlessBrushless
Implantor 2L
Brushless
Implantor 2LImplantor 2L
Brushless
Implantor 2LImplantor 2L
Brushless
Implantor 2L
Brushless
Implantor 2L
Brushless
Implantor 2L
BrushlessBrushless
Le micromoteur dont vous avez toujours rêvé !

Habitués que nous sommes au prodi-
gieux pouvoir innovateur de la fi rme 
CASTELLINI, cette fois nous devons 
reconnaître qu’elle a fait fort, très 
fort.
En effet, tout y est nouveau et ce qui 
saute immédiatement aux yeux, c’est 
la symétrie parfaite de l’ensemble ren-
dant possible son utilisation tant pour 
droitier, gaucher ou ambidextre. 

En peu de mouvements vous le 
transformez en la version souhaitée 
repoussant à l’infi ni les possibilités 
ergonomiques d’utilisation. Une ins-
trumentation HI-TECH équipe à sou-
hait une tablette stylisée d’une rare 
effi cacité.

De toute évidence, la présence d’ori-
gine du nouveau micromoteur IM-
PLANTOR BRUSHLESS 50.000 t/m 
s’imposait. Cela veut tout simplement 
dire qu’il vous est possible de l’utili-
ser en confi guration soit habituelle, 
soit chirurgicale comme un moteur 
d’implantologie, soit endo avec un 
contrôle parfait du couple empêchant 
toute fausse route.

Côté hygiène, l’évolution s’inscrit 
dans la continuité par le perfection-
nement des systèmes déjà existants. 
Un AUTOSTERIL CASTELLINI TOP 
CLASS avec alimentation autonome, 
désinfection des circuits de spray, 
cycles de 2-5-10 minutes + cycle de 
nuit pour assurer une sécurité totale 
sans perte de temps. A cela s’ajoute 
un cycle de désinfection de l’ensemble 
du système d’aspiration et une grande 
cuvette crachoir en céramique parfai-
tement extractible pour en faciliter 
l’entretien.

En résumé, nous touchons à la per-
fection qu’il vous est possible de 
découvrir dès les 13, 14, 15 et 16 mai 
prochain(de 10 à 18h)  à l’occasion des 
JOURNEES NOUVEAUTES qu’organise 
la fi rme CASTELBEL à l’occasion de 
ces 30 ANS d’expérience.

Une visite qui s’impose !
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Reportage

Dans notre édition de janvier
(JOD n° 7 spécial programme 
2004, pp. 5-7), vous avez pu 

lire un article résumant les 
obligations légales du dentiste 
belge en matière de formation 

continue.

Des peer-reviews ont également 
été programmés sur ce thème, 

de manière à permettre à chaque 
praticien de s’informer dans le 

détail, et de s’exprimer aussi, à 
ce propos.

Quoi qu’il en soit des avis, il est 
important de relativiser notre 

situation et nos obligations 
belges dans le contexte de nos 

voisins immédiats. Le JOD 
a enquêté en Suisse, et vous 

pouvez découvrir dans cet article 
que nos Consœurs et Confrères 

helvètes sont logés à une 
enseigne, certes différente, mais 

fi nalement pas si éloignée.

> Thierry VANNUFFEL, LSD

Vue de l’extérieur, la situation 
professionnelle du dentiste suisse 

peut paraître enviable.
Sous certains aspects, cette impression 
n’est pas fausse. Toutefois, l’herbe 
semble toujours plus verte dans le pré 
du voisin, et si l’on veut comparer, il 
faut pouvoir tout comparer. D’ailleurs, 
plus rien ne s’oppose à l’installation en 
Suisse des praticiens issus de l’Union 
Européenne. Alors, autant savoir…
Rencontre avec le Dr Anselm Wis-
kott et Patricia Berset, responsables 
de la formation continue à l’École de 
médecine dentaire de l’Université de 
Genève.

Le contexte helvète
Le JOD — Docteur Wiskott, la 
pléthore que l’on connaît dans de 
nombreux pays européens a-t-elle 
épargné la profession dentaire en 
Suisse ?

Anselm Wiskott — En grande partie. 
On recense aujourd’hui environ 4.200 
praticiens pour une population de 7 
millions d’habitants. Cette densité est 
jugée plutôt faible. Quels que soient les 
modèles utilisés pour cibler les besoins 
du public suisse en matière de soins 
dentaires pour les années à venir, tous 
s’accordent à dire qu’il y aura une pé-
nurie dans 10 à 15 ans.

Je vois deux causes majeures à cette 
situation : d’une part, l’absence de 
promotion des études en dentisterie au 
cours des années 80 et 90, et d’autre 
part l’amélioration du pronostic den-
taire de la population. En effet, le recul 
de l’édentation a pour effet l’accrois-
sement des besoins en soins sur une 
période plus longue.

Le JOD — Pour un praticien belge, 
cette situation resssemble à une sorte 
de paradis…

Anselm Wiskott — C’est plutôt au 
niveau des conditions de travail que 
le dentiste suisse est enviable. Nous 
sommes le dernier bastion de l’exercice 
libéral en Europe, puisqu’il n’y a pas de 
système de sécurité sociale généralisée  
pour les soins dentaires : plus de 80 % 
des facturations se font directement au 
patient sans le moindre rembourse-
ment. Cela débouche sur une relation 
praticien-patient très spécifi que.

Le JOD — Quant aux honoraires, 
ils sont également dans la tranche 
supérieure.

Anselm Wiskott — La plupart des 
dentistes se font honorer à un taux 
horaire de 300 à 400 francs suisses 
(ndlr : 200 à 265 EUR). Il faut signa-
ler que les conditions d’exploitation 
sont très onéreuses. Par exemple, un 
technicien dentaire facture sa céramo-

Suisse : paradis paradis paradis
du dentiste
européen    ?
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métallique aux environs de 600 francs 
suisses (ndlr : 400 EUR), ce prix pou-
vant même doubler en fonction de la 
notoriété.
Par ailleurs, tous les cabinets fonction-
nent avec du personnel : au moins une 
assistante, souvent 
une hyginéniste. 
Le taux horaire de 
l’hygiéniste est en 
moyenne de 100 
francs suisses, ce 
qui rend ces soins 
abordables pour le 
patient, et permet au 
praticien de ne pra-
tiquer que des actes 
à plus forte valeur 
médicale où les honoraires sont mieux 
valorisés. Le patient suisse ne soulève 
aucune objection à être orienté vers 
l’hygiéniste du cabinet, si son cas ne 
relève pas de l’intervention exclusive et 
spécialisée du praticien.

Le JOD — Les dentistes suisses sont 
donc pleinement satisfaits de l’exis-
tence de la profession d’hygiéniste ?

Anselm Wiskott — C’est tout sim-
plement inconcevable autrement chez 
nous. L’hygiéniste est une collaboratrice 
indispensable du cabinet : elle pratique 
en quasi autonomie les détartrages, les 
radiographies et parfois les anesthésies, 
ce qui soulage grandement le dentiste. 
Certaines hygiénistes ont obtenu le 
droit de s’installer en exercice libéral, 
mais ce n’est qu’une infi me mionorité 
qui décide de franchir ce cap, d’une 
part en raison des investissements très 
élevés, et d’autre part parce qu’elles 
ne souhaitent que rarement exercer à 
temps plein.

Par ailleurs, les relations sotn excellen-
tes avec les techniciens de laboratoire. 
Il arrive que les essais soient réalisés 
chez le technicien, qui dispose parfois 
d’un fauteuil dentaire. Dans ce cas, le 
dentiste n’est même pas présent lors de 

l’essai. C’est le tech-
nicien qui dépose les 
provisoires, procède 
aux adaptations qu’il 
juge nécessaires, et 
replace les provi-
soires. Toutefois, la 
relation contractuelle 
n’existe qu’entre le 
dentiste et le patient 
d’une part, et entre 
le dentiste et le tech-

nicien d’autre part. Le technicien n’a 
pas de responsabilité propre vis-à-vis 
du patient, et le patient ne paie des 
honoraires qu’au seul dentiste.

Le JOD — Un praticien belge pour-
rait-il venir s’insérer dans ce système 
assez différent de ce qu’il connaît ?

Anselm Wiskott — Sur le plan légal, 
rien ne s’y oppose. Des accords bilaté-
raux existent entre la Suisse et l’Union 
Européenne. Il s’agit notamment de 
régler la libre circulation des citoyens 
au moyen de la reconnaissance récipro-
que des diplômes. Il suffi t donc qu’un 
dentiste belge dispose d’un diplôme 
belge pour être en droit d’exercer ou 
même s’installer en Suisse.

En 2003, on recensait entre 500 et 
600 dentistes européens ayant béné-
fi cié de cette mesure, dont la moitié 
en fait travaillait déjà en Suisse depuis 
quelques temps et a procédé à une ré-
gularisation.

Le JOD — En matière de formation 
continue, la Suisse s’inscrit-elle à 
son tour dans le mouvement de con-
traintes en vigueur chez ses voisins ?

Anselm Wiskott — Tout à fait, la 
formation continue est devenue obli-
gatoire chez nous. Dans la pratique, 
le médecin-dentiste exerçant en Suisse 
doit suivre 80 heures annuelles de 
formation obligatoire, dont 30 heures 
sont admises en self standing : il s’agit 
des lectures de revues, des visions de 
cassettes etc, pour lesquelles aucune 
preuve ne doit être apportée. En ce 
qui concerne les 50 heures restantes, 
il doit s’agir de participations à des 
séances selon une règle de base qui 
prévoit que le sujet doit « contribuer 
au développement professionnel ». 
Ceci laisse naturellement libre cours à 
de larges interprétations, y compris des 
réunions organisées par des banques 
sur la manière de placer son argent. Il 
n’existe en effet pas de comité d’éva-
luation, de pondération, d’agréation : 
c’est chaque organisateur qui a le 
droit de certifi er nominativement la 
présence des médecin-dentistes à ses 
séances, et ces certifi cats ne sont pas 
remis en cause.

Formaco
Le JOD — Dans ce contexte, Ma-
dame Berset, l’Université de Genève 
apporte sa pierre à l’édifi ce d’une 
manière très sérieuse…

Patricia Berset — Cela fait mainte-
nant 10 ans que l’Unige s’investit dans 
la formation continue. Nous nous 
adressons à un public particulièrement 
large : 1.500 dentistes constituent no-

Patricia Berset et Anselm Wiskott, chevilles 
ouvrières de la formation continue à l’École 

de médecine dentaire de Genève

L’hygiéniste est 

une collaboratrice 

indispensable du 

cabinet
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La multiplication des boutiques de prothèse 
ne semble pas inquiéter les dentistes suisses

tre base de données, mais nous ciblons 
aussi les assistantes, les hygiénistes et les 
techniciens.
Nous offrons un programme très varié 
comprenant des conférenciers issus de 
notre École, mais aussi d’autres Uni-
versités suisses et de l’étranger. Ceci 
s’inscrit parfaitement dans la philo-
sophie de notre Université, qui prône 
l’esprit d’ouverture.

Anselm Wiskott — C’est exact. Le 
monde académique doit être ouvert 
par nature et ne peut évoluer en vase 
clos. D’ailleurs, dans notre Université, 
tous les postes vacants sont systémati-
quement disponibles pour tout candi-
dat suisse et étranger. Nos Professeurs 
proviennent ainsi d’autres Universités, 
comme par exemple Andréa Mombelli 
qui est issu de Berne, ou notre dernière 
arrivée, Frauke Müller, qui nous vient 
de Mayence.

Le JOD — Cela ne pose pas quel-
ques problèmes linguistiques ?

Anselm Wiskott — Sans doute au 
départ, mais ce n’est guère l’essentiel. 
Tout le monde reconnaît que l’anglais 
est le vecteur scientifi que par défaut, 
et de plus en plus d’écoles suisses 
enseignent dans cette langue. Même 
si, à l’Université de Genève, les cours 
se donnent en principe en français, 
la maîtrise de l’anglais devrait être 
inscrite comme une valeur de toute 
formation scientifi que, notamment la 
médecine dentaire.

Il s’agit un peu d’une conséquence 
pratique du modèle fédéral suisse, 
dont, peut-être, les Belges devraient 
s’inspirer ?

Informations
complémentaires

Site de l’École de médecine dentaire 
de Genève :

http://cmusun9.unige.ch/smd/
index1.html

Programme de formation continue 
2004 (Formaco) :

http://cmusun9.unige.ch/smd/
enseign/formaco/FormaCo_
2004.pdf

Site de l’association des dentistes 
suisses :

http://www.sso.ch/

Accords bilatéraux Suisse-Union 
Européenne :

http://www.europa.admin.ch/ba/f/

Votations : signes visibles des spécifi cités 
suisses, auxquelles l’exercice de la profes-
sion dentaire n’échappe pas
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Nom & prénom : ........................................................................................
N° INAMI : ........................................................................................
Adresse : ........................................................................................
Code postal : ................  Localité :   ...............................................
GSM : ...................................................... ..................................................................................
Nom & adresse pour l’attestation fi scale, si différent :
.......................................................................................................................................................................

Je m’inscris selon les modalités suivantes :

 1 PEER-REVIEW COD 2004 ....................................................................  40 EUR

 2 PEER-REVIEWS COD 2004 ....................................................................  65 EUR

Mes préférences sont : 

    9h00

  11h00

  14h00

  16h00

J’accepte les règles du COD, notamment mon affectation si nécessaire à un autre moment, un autre lieu, un autre sujet

 Je verse ce jource jour le montant de l’inscription sur le compte 001-3545567-02 du Collège d’Omnipratique Dentaire ASBLce jour le montant de l’inscription sur le compte 001-3545567-02 du Collège d’Omnipratique Dentaire ASBLce jour

 Veuillez charger ma carte de crédit pour le montant de l’inscription

             N° 
   

 exp.
  

/
 

 Nom & prénom du titulaire fi gurant sur la carte : ...........................................................................................................

Date : Signature :

Bulletin (ou copie) à renvoyer complété au COD asbl BP 1091, 6000 Charleroi 1 ou par fax au 071 33 38 05

Renseignements complémentaires éventuels au 04 73 41 51 67 ou par mail : mail.cod@swing.be

Journée 2 : samedi 23/10/2004

8 sessions de 20 participants maximum

Lieu : Holiday Inn
Av. Impératrice Charlotte 6 à 1020 Bruxelles

Bulletin (ou copie) à renvoyer complété au COD asbl BP 1091, 6000 Charleroi 1 ou par fax au 071 33 38 05

ÉCRIRE
LISIBLEMENT

EN CAPITALES SVP

...................................................... Mail:   ...............................................................
Nom & adresse pour l’attestation fi scale, si différent :
..............................................................................................................................

Je m’inscris selon les modalités suivantes :

..............................................................................................................................

..............................................................................................................................

9h00 Form. cont. oblig.    9h00 Aliments cariogènes

11h00 Tiers-payant  11h00 Occlusion au quotidien

14h00 Tiers-payant  14h00 Aliments cariogènes

16h00 Form. cont. oblig.  16h00 Occlusion au quotidien

J’accepte les règles du COD, notamment mon affectation si nécessaire à un autre moment, un autre lieu, un autre sujet

 le montant de l’inscription sur le compte 001-3545567-02 du Collège d’Omnipratique Dentaire ASBL

Veuillez charger ma carte de crédit pour le montant de l’inscription



Après le succès des peer-reviews du 24 avril dernier, tenus à Gilly, dans la périphérie de Charleroi, qui ont affi ché presque 
« complet », nous pouvons encore vous proposer la journée du samedi 23 octobre prochain. En effet, dans le cadre du Dentex, 
le COD met sur pied une seconde journée de peer-reviews, qui se tiendront dans l’enceinte même du Parc des expositions 
de Bruxelles.

Attention : certaines de ces sessions sont déjà complètes. Nous ne pouvons que vous conseiller une inscription rapide dans 
les créneaux encore disponibles.

Face à la surcharge de travail administratif lié aux très nombreuses inscriptions aux activités de formation continue (plus de 
1.100 inscriptions au moment du bouclage), nous avons décidé de ne PAS ajouter de troisième journée de peer-reviews. Cette 
opportunité du 23 octobre est donc la dernière pour 2004. À bon entendeur !

COMPLET
COMPLET

COMPLET

Après le succès des peer-reviews du 24 avril dernier, tenus à Gilly, dans la périphérie de Charleroi, qui ont affi ché presque 
« complet », nous pouvons encore vous proposer la journée du samedi 23 octobre prochain. En effet, dans le cadre du Dentex, 
le COD met sur pied une seconde journée de peer-reviews, qui se tiendront dans l’enceinte même du Parc des expositions 

Peer-reviews du COD
quelques places encore disponibles
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Petites
annonces

Bon pour une annonce gratuite
à renvoyer au JOD c/o COD

BP 1091        6000 Charleroi 1
ou par fax au 071 33 38 05

Offre d’emploi ou de collaboration, 
recherche d’un interim

ou d’une reprise de cabinet,
matériel dentaire à vendre,

plateau professionnel à louer…?

N’hésitez plus et pensez JOD !
Et en plus : c’est gratuit.

Offre réservée aux praticiens.

La rédaction se réserve le droit de ne publier que les 

annonces présentant les caractéristiques légales

et déontologiques en vigueur.

Néanmoins, le JOD ne peut être tenu responsable 

du contenu, de la nature ou des conséquences des 

annonces publiées.

Emploi

CHERCHE dentiste motivé pour collaboration 
région Charleroi. Tél.: 071/31.33.99.

CHERCHE dentiste LSD pour collab. cause 
spécialisation ODF cab. perform. prov. Lux. 
Embourg. Tél.: 0498/08.89.92.

Assistante dentaire expérimentée CHERCHE 
travail en province du Luxembourg. Tél.: 0494/
414.415.

Dentiste CHERCHE assistante tps partiel 
Aywaille. Tél.: 0495/30.64.69.

CHERCHE dentiste pour collaboration 2 à 3 
j/sem région Mons. Tél.: 065/63.06.42 après 
20h.

CHERCHE dentiste pour collaboration lon-
gue durée. Tél. secrét. : 0475/66.35.51 de 8h 
à 18h30.

CHERCHE LSD pour remplacement congé 
matern. août sept oct 2004 région Charleroi 
Philippeville + possibilité collab. ultérieure. Tél.: 
0476/87.29.99.

Dentiste CHERCHE collab. 1 à 3 après-midi/
sem. 1210 Bruxelles. Tél.: 02/230.48.76 ou 
0477/31.13.49.

CHERCHE dentiste pour collaboration en 
vue alléger journées, région Charleroi. Tél.: 
071/36.42.15.

Matériel

A VENDRE 2 inst. dentaires MARUS pneum. : 
fauteuil programmable, scialyt., crachoir, unit 
3 cordons gris clair, seringue 3 fonctions, sup-
port aspi., très bon état. 7000 EUR chacune. 
Garantie sur pièces. Possibilité RX, lampe po-
lym., détartreur… Tél.: 02/374.46.44 (jour) 
02/375.57.87 (soir).

A VENDRE unit OMS complet aspir. chir. + 
compresseur + RX. Tél.: 0497/53.55.52.

A VENDRE cause retraite développeuse Ve-
lopex (ok pour format pano) bon état. Tél.: 
043/65.44.97.

A VENDRE unit O.M.S. complet + aspir. 
chirurgicale + compresseur + RX. Tél.: 0497/
53.55.52.

Remise / reprise

CHERCHE à reprendre cabinet Brabant 
wallon ou Bruxelles francophone. Tél.: 0495/
57.40.65.

A VENDRE (avec ou sans murs) région 
Maubeuge (proximité frontière belge) cause 
changement orientation prof., cabinet dentaire 
entièrement informatisé, plateau technique im-
portant, 2 fauteuils + 1 salle de prévention. Gros 
CA réalisé en 4 jours par 1 praticien. Idéal pour 
couple. Tél: 0033/607.16.50.78.

France, vallée du Rhône, CÈDE cabinet deux 
fauteuils, matériel récent, très équipé. Tél.: 
0033/660.83.01.76.

Région Huy, beau cabinet dent. À CÉDER, 
très belle région sans concurrence. Prix : 48.000 
EUR. Tél.: 0476/36.65.81.

Liège, VENDS cabinet dentaire dans immeuble 
avec autres prof. médic., idéal pour jeune di-
plômé. Tél.: 04/361.30.61 après 20h00.

Divers

CHERCHE praticiens fanas de Macintosh 
en vue constituer club d’utilisateurs dentistes. 
(échange d’expériences, veille technologique, 
visites d’expos…). Mail: dental.mac@skynet.be.
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Nom & prénom : ........................................................................................
N° INAMI : ........................................................................................
Adresse : ........................................................................................
Code postal : ................ Localité :   ...............................................
GSM : ...................................................... Mail:   ..................................................................................
Nom & adresse pour l’attestation fi scale, si différent :
.......................................................................................................................................................................

Inscriptions
Bulletin (ou copie) à renvoyer complété au COD asbl BP 1091, 6000 Charleroi 1 ou par fax au 071 33 38 05

Renseignements complémentaires éventuels au 04 73 41 51 67 ou par mail : mail.cod@swing.be



1. Inscription(s) 

Je m’inscris selon les modalités suivantes :

 COMPOSITES - Jean-Jacques Lasfargues (15/5/2004) - CHARLEROI - 40 UA sd4
 Base ............................................................................................................ 1 X 180 = ................. EUR
 Frais en cas d’inscription et/ou règlement après le 5/5/2004 ...................... + 50 = ................. EUR

 OCCLUSION - Olivier Hüe (18/6/2004) - LIÈGE - 20 UA sd7
 Base ............................................................................................................ 1 X 100 = ................. EUR
 Frais en cas d’inscription et/ou règlement après le 8/6/2004 ...................... + 50 = ................. EUR

 PROTHÈSE TOTALE - Jean-Paul Louis (2/10/2004) - CHARLEROI - 40 UA sd7
 Base ............................................................................................................ 1 X 180 = ................. EUR
 Frais en cas d’inscription et/ou règlement après le 22/9/2004 .................... + 50 = ................. EUR

 MICRODONTIE - F. Decup & R. Kaleka (20/11/2004) - BRUXELLES - 20 UA sd4
 Base ............................................................................................................ 1 X 100 = ................. EUR
 Frais en cas d’inscription et/ou règlement après le 10/11/2004 .................. + 50 = ................. EUR

 RADIOLOGIE - Dental Thema Day (11/12/2004) - BRUXELLES - 40 UA sd3
 Base ............................................................................................................ 1 X 180 = ................. EUR
 J’emmène mon (mes) assistant(e)(s)............................................................ ...... X 90 = ................. EUR
 Frais en cas d’inscription et/ou règlement après le 1/12/2004 .................... + 50 = ................. EUR

   Montant de base = ................. EUR
2. Réduction(s)

 Je m’inscris simultanément à 3 formations, donc je bénéfi cie d’une réduction-fi délité de 10%  ................. EUR

 Je m’inscris simultanément à 4 formations, donc je bénéfi cie d’une réduction-fi délité de 15%  ................. EUR

 Je m’inscris simultanément à 5 formations, donc je bénéfi cie d’une réduction-fi délité de 20%  ................. EUR

 Je suis «conjoint/collaborateur»(1) ou «jeune/étudiant»(2), donc je bénéfi cie d’une réduction de 5% ................ EUR
(1) Nom du conjoint ou collaborateur inscrit et payant le montant de base (ou fi délité) :
(2) Année du diplôme et université :
(1) et (2) Voir conditions en page 41 du JOD n°7

   Total à régler = ................. EUR
3. Règlement (Les places sont attribuées par ordre de réception du règlement)

 Je verse ce jour le montant de l’inscription sur le compte 001-3545567-02 du Collège d’Omnipratique Dentaire ASBL

 Ci-joint un chèque barré de ce montant

 Veuillez charger ma carte de crédit

            N° 
   

 exp.
  

/
 

Nom & prénom du titulaire fi gurant sur la carte : .........................................................................................

4. Validation Date : Signature :

ÉCRIRE
LISIBLEMENT

EN CAPITALES SVP




